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Romane PINSARD-BROGNOLI 

Pôle Affaires Générales 

Toulouse, le 26 septembre 2022 

La Présidente, 

aux membres du Conseil d'Administration 

Mesdames, Messieurs, cher·ère·s conseiller·ère·s, 

Une séance plénière du Conseil d'Administration aura lieu le: 

ORDRE DU JOUR : 

1. Informations de la Présidente

Il. Conventions, Subventions

Mardi 4 octobre 2022 

Salle du Conseil 

de 09h00 à 13h00 

a. Bilan des conventions 2021 (compte rendu d'exercice des délégations reçues par la Présidente au titre des 

délibérations de n°9B-2018-CA à n°9D-2018-CA)

Ill. Finances 

a. Bilan des marchés 2021 (compte rendu d'exercice des délégations reçues par la Présidente au titre de la

délibération n°9B-2018-CA)

IV. Juridique

a. Bilan des contentieux 2021 (compte rendu d'exercice des délégations reçues par la Présidente au titre de la

délibération 9A-2018-CA)

b. Bilan des transactions 2021 (compte rendu d'exercice des délégations reçues par la Présidente au titre de la

délibération 9A-2018-CA)

V. Vie institutionnelle

a. Avis sur la candidature à la direction du Service commun universitaire d'information, d'orientation et 

d'insertion professionnelle (Scuio-lP) (vote) 

b. Bilan du Service commun universitaire d'information, d'orientation et d'insertion professionnelle (Scuio-

lP)

c. Bilan du Centre d'initiatives artistiques de l'Université Toulouse Il (CIAM UT2J)

d. Bilan du Service commun des presses universitaires du midi (PUM)

e. Bilan du Service d'enseignement à distance (SED)

f. Bilan de la Maison de l'image et du Numérique (MIN)

g. -Bilan du Service universitaire d'activités physiques et sportives {SUAPS)

h. Bilan du Service commun de la formation continue et de l'apprentissage (SFCA)

i. Bilan du Service commun d'action sociale et culturelle des personnels (SCASC}

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Mesdames, 

l'expression de mes cordiales salutations. 
) 

Emmanuelle GARNIER 

En cas d'absence ou de retard en début de séance, merci de bien vouloir fournir une procuration (formulaire ci-J · '-r,ii.ie·re�r le quorum. 
Les conseillers titulaires qui ont un suppléant doivent en premier lieu s'assurer que leur suppléant peut les remplacer. Dans le cas contraire ils peuvent donner 
procuration à un autre membre du conseil sans distinction de collège. 
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